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MODIFICATION DU DOCUMENT UNIQUE 
- NATUREPARIF - 

 
 
 
 
Identification du pouvoir adjudicateur passant le marché :  
 
NATUREPARIF 
84, rue de Grenelle 
75007 Paris 
 

Objet du marché : Conception et réalisation d’un film présentant le rôle de la nature en ville et les 

actions visant à la préserver ainsi qu’une déclinaison web de ce film sous forme d’outil pédagogique 
 

Modifications apportées au document unique portent sur les points suivants : 
 

1. la date de remise des offres qui était fixée au 22 octobre 2010 à 17h00 est reportée au 29 
octobre 2010 à 17h00

 
, 

2. Le montant maximal pour la réalisation de l’ensemble de la prestation est de 50 000 euros 
TTC. 
 

3. L’article 1.5 « Contenu des candidatures et des offres » qui prévoyait pour les 
renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise, initialement la remise des 
éléments suivants : 

 
 « Les renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise : 

‐ Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ; 
‐ Déclaration sur l’honneur datée et signée attestant que le candidat ne fait pas l’objet d’une 

interdiction de concourir ; 

• Les documents relatifs au pouvoir de la personne habilitée à engager le candidat (DC5 
ou forme libre) ; 

• DC4 (lettre de candidature ou d’habilitation du mandataire par ses cotraitants, 
disponible à l’adresse http://www.minefe.gouv.fr, thème : marchés publics) ; » 

 
 Est remplacé par la mention suivante : 
 
 « Les renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise : 

‐ Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ; 
‐ Déclaration sur l’honneur datée et signée attestant que le candidat ne fait pas l’objet d’une 

interdiction de concourir ; 

• Les documents relatifs au pouvoir de la personne habilitée à engager le candidat (DC2 
ou forme libre) ; 
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• DC1

 

 (lettre de candidature ou d’habilitation du mandataire par ses cotraitants, 
disponible à l’adresse http://www.minefe.gouv.fr, thème : marchés publics) ; » 

4. L’article 3.3.2 - « Un outil multimédia pour le web » précisait initialement les supports de 
livraison suivant : 
 
« Animation doit être compatible avec un CMS libre (format swf.) et avec les applications 
mobiles » 
 
Qui est remplacé par la mention suivante : 
 
« Animation doit être compatible avec un CMS libre (format swf.)» 

 
Date de parution de la publicité : 24 septembre 2010 
 
Renseignements au 01 75 77 79 30 ou au 01 75 77 79 32 
 
Date d’envoi de l’avis rectificatif à la publication chargée de l’insertion : vendredi 15 octobre 2010 


